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ENJEU SÉCURITÉ - Prédation des gens âgés : 
réalité, évolutions - scandale 
• La fraude contre les seniors semble en pleine expansion. Quelle est la réalité 

des chiffres et leur évolution en France ? 

STATISTIQUES : comptage des cas, y a-t-il aggravation ou amélioration des faits	? 

Là, l'État-Macron se retrouve en terrain familier ; par réflexe, il noie le poisson, dis-

perse, ventile et ment, en affirmant à tous les coups que bien sûr, "ça baisse". Dor-

mez, braves gens. Combien ce ces "vols par ruse... à la fausse qualité" sont-ils englou-

tis, dispersés, dans la masse plus vaste des "vols sans violence" ? Cela, il faudrait accé-

der au niveau du commissariat de police, ou de la brigade de gendarmerie pour l'ap-

préhender pleinement ; mais là, le ministère de l'Intérieur est seul détenteur de 

chiffres qu'il triture à son gré. Sinon, parfois, des officiels jettent quelque chiffre à un 

média complice, comme un os à ronger. En voici de récents : 

- Zone gendarmerie (± 95% du territoire) en moyenne récente, "1 200 vols par ruse", 

par an, 

- Préfecture de police de Paris (Paris plus petite couronne), 1 236 de ces vols en 2023, 

- France entière "7 800 vols par ruse (connus) par an", 650 par mois en moyenne. 

Calculons : la "zone police" couvre ± 5% du territoire ; là-dessus, l'Île-de-France en 

fait plus de la moitié. Dans les 2% de zone police hors de l'Île-de-France, on compte-

rait ± 5 400 vols par ruse, pour 1 200 dans l'immense zone gendarmerie ; où, en plus, 

sont signalées la grande majorité de ces infractions ? Inepte. 

En prime, fin 2023, le préfet de Seine Saint-Denis lui-même "Appelle à la vigilance 

face à une arnaque [ces vols par ruse] qui prend de l'ampleur dans son département" ? 

Et les multiples sites internet des mairies et préfectures, dénonçant récemment la 

multiplication des vols à la fausse qualité ? Ce à quoi s'ajoute bien sûr le "chiffre 

noir", la quantité énorme de victimes ne portant pas plainte par honte d'avoir été 

roulées ou ignorance des voies de recours.  

• Quelles sont les principales méthodes des malfaiteurs pour frauder les gens 

âgés : usurpations d’identité, phishing, appels frauduleux, escroqueries amou-

reuses, vols par ruse dans les domiciles ? 

Souvent, ces malfaiteurs usurpent la qualité de policier, agent de mairie ou mission 

de service public (eau, électricité, etc.) ; ou se présentent comme de faux artisans 

prétextant d'une fuite, d'un contrôle de chaudière ou ramonage d'une cheminée, etc.  

 



 

Sous cent prétextes, souvent munis de fausses cartes professionnelles et sous de 

vagues uniformes, ces bandits investissent à deux ou trois des maisons, distraient 

leur proie, captent son attention et pillent ce qu'ils voient	: sacs à main, cartes de 

paiement, carnets de chèques, bijoux, objets d'art, économies mal cachées ; ce, 

d'usage, les matins de jours ouvrables	; en moyenne, leurs victimes ont 75 ans et plus. 

Bien d'autres trucs servent encore aux voyous à abuser leurs confiantes victimes : si-

mulation d'un malaise... besoin d'un verre d'eau... faux accident devant leur maison... 

"Serviable" porteur du sac de courses au marché... "Aide" au distributeur de billets... 

Parfois aussi, - "travaux" fictifs facturés de façon extravagante à des naïfs ignorant le 

coût réel de telles prestations. 

• Qui commet la fraude contre les seniors ? Des mafias ou organisations crimi-

nelles en Europe ? Ou bien des individus isolés exploitant les nouvelles techno-

logies et les failles de nos sociétés modernes ? 

Les fraudes ciblant les aînés, sans oublier les gens fragiles et/ou isolés (handicapés 

physiques ou mentaux, par exemple) ne sont qu'un élément du pillage de la France ; 

d'usage par des individus ou bandes allogènes, migrants actuels ou descendants de 

migrations antérieures. Bien sûr, la statistique ne fournit jamais à 100% l'accès à la 

réalité essentielle d'un phénomène - mais au moins, nous connaissons à 100% QUI 

sont les mis en cause pour ces infractions ; là, pour ces "vols par ruse", dits aussi "à la 

fausse qualité", s'impose la présence massive de nomades criminalisés n'ayant, dans 

le registre des arnaques et filouteries, que la limite leur lâche imagination.  

• L’État français, justice et police, protègent-ils assez les seniors ?  

Devant ce honteux pillage d'innocents sans défense, que fait l'État-Macron ? Pas 

grand-chose. D'abord, du fait de l'absence de réactions des victimes, là où l'État ne 

sait plus capter que des émotions publiques - pas toujours désintéressées, sur les ré-

seaux sociaux : hauts cris de lobbies ou d'associations protectrices, etc. Or s'il en 

existe d'efficaces pour cent communautés, ethniques, sociétales, sexuelles ; pour les 

animaux, même - il n'y en a aucune pour les victimes âgées ou fragiles.  

Une certitude : au strict minimum avéré, 22 victimes vulnérables sont ainsi chaque 

jour dépouillées "par ruse"	; tout décompté honnêtement, on devait approcher les 

cent par jour. Et pour l'essentiel, l'État-Macron s'en désintéresse.  

Et la justice ? Submergée, assommée ; pouvant à peine traiter les cas les plus graves, 

elle élargit en masse les mis en cause des vols par ruse en usant de ces "peines alter-

natives" n'ayant jamais interdit à quelque "criminel d'habitude" que ce soit, de voler, 

violer ou tuer, dès que, relâché, il retrouve son biotope criminel habituel. n 


